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ARTICLE ADDITIONNEL
APRESL'ARTICLE 65, insérer |'article suivant:
Le Gouvernement remet au Parlement, au plus tard le ler septembre de chague année, un
rapport exhaustif sur lamise en ceuvre de la prise en compte des interruptions de carriere.
EXPOSE SOMMAIRE

L’ objet de cet amendement est donc d’inviter le Gouvernement, en amont de la Loi de financement
de la Sécurité Sociale afaire un rapport au Parlement sur ce sujet.
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